
Air France
25/03/2012 – Départ de Paris CDG 09h35, arrivée Madrid Barajas 11h40
30/03/2012 – Départ de Madrid Barajas 18h25, arrivée Paris CDG 20h30

Programme (pension complète boissons incluses)

Dimanche 25 mars. Transfert au monastère de l’Escorial, déjeuner et visite. Nous découvrirons les appartements 
royaux des Bourbons, la salle des Batailles, les appartements de Philippe II, puis le Panthéon royal, la basilique, la 
bibliothèque et le musée de peinture (Titien, Véronèse, Le Tintoret et Le calvaire de Rogier van der Weyden, Le Greco). 
Dîner et nuit à Ségovie.

Lundi 26 mars. Visite de Ségovie, son aqueduc romain, sa cathédrale, le retable de la Mise au tombeau de Jean de 
Joigny, l’Alcázar, puis terminerons la journée par le monastère royal de Saint Thomas dont le chef-d’œuvre est le retable 
exécuté par Berruguete. Dîner et nuit à Avila.

Mardi 27 mars. Départ vers Salamanque, inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO, pour y découvrir la Plaza 
Mayor, considérée comme la plus belle de toutes les places de style baroque en Espagne, la place du « patio des écoles 
» et l’Université fondée au XIIIe siècle. Déjeuner sur place et découverte l’après-midi de l’Ancienne et de la Nouvelle 
cathédrales. Dîner et nuit à Avila.

Mercredi 28 mars. À Avila, « la ville des pierres et des saints », visite de la cathédrale, dont l’apparence austère 
cache de nombreuses œuvres d’art, notamment soixante-seize stalles sculptées et le magnifique autel en albâtre de la 
sacristie. Nous verrons la basilique Saint Vincent avec son exceptionnel portail principal, puis  nous continuerons vers 
le palais de La Granja de San Idelfonso (le Versailles castillan) pour la visite des appartements de Philippe V, l’admirable 
collection de tapisseries, la salle des Marbres et la salle des Laques. Dîner et nuit à Valladolid. 

Jeudi 29 mars. Valladolid, visite de la cathédrale (retable de Jean de Joigny) et du musée national de sculpture Saint 
Grégoire : le portail, la statuaire religieuse du XIIIe au XVIIIe siècles, les œuvres de Pedro et Alonso Berruguete, Gregorio 
Fernandez. Départ vers Burgos pour le dîner et la nuit.

Vendredi 30 mars. Burgos, visite de la cathédrale (une des plus belles expressions de l’art gothique espagnol) et du 
monastère royal de “Las Huelgas” (sa salle capitulaire et son remarquable cloître). Un arrêt s’impose à la chartreuse 
de Miraflorès pour y admirer l’Annonciation de Pedro Berruguete, quarante stalles gothiques et le retable en bois poly-
chrome de Gil de Siloé. Pause-déjeuner à Aranda de Duero avant de rejoindre l’aéroport de Madrid.

Programme sous réserve de modification.

Hôtels
Ségovie (1 nuit): Hôtel Los Arcos****
Avila (2 nuits): Hôtel Palacio de los Velada****
Valladolid (1 nuit): Hôtel Silken Juan des Austria****
Burgos (1 nuit): Hôtel Velada Burgos****

Voyage en Castille et Léon
Du dimanche 25 au vendredi 30 mars 2012



BULLETIN D’INSCRIPTION DU VOYAGE A  MADRID, TOLEDE et ARANJUEZ DU 6 au 10 octobre 2010 :
 
A nous retourner avant le 29/07/2010, complété, signé et accompagné de votre règlement par chèque à :

HMS VOYAGES EUROPE (à l’attention de Céline), 72 RUE SAINT CHARLES 75015 PARIS (Contact : 01-44-69-97-40)

Nom et prénom du/des participants (nom(s) et prénom(s) figurant(s) sur la pièce d’identité que vous utiliserez pour ce voyage) :

Date de naissance :

Adresse :

Tel :    Email :

Prendra part au voyage du 6 au 10 octobre 2010 et souhaite réserver  place(s)

1050 euros x   (nombre de participant(s)) =  euros

+ 150 euros par chèque séparé à l'ordre des "Amis du Louvre" pour lequel un reçu fiscal, ouvrant droit à une réduction d'impôt, vous sera délivré.

Supplément chambre individuelle : 240 euros

Assurance annulation* (facultative) : 30 euros
Assurance annulation* bagages rapatriement (facultative) : 45 euros

Diner Flamenco en option (samedi 9 octobre) : 125 euros 

TOTAL :   euros

Date :     Signature :

Conditions d’annulation pour les personnes qui ne souscrivent pas l’assurance annulation : de la confirmation à 30 jours du départ, 45% du montant est dû, 
à moins de 30 jours, 100% du montant est dû.
*raison médicale uniquement

BULLETIN D’INSCRIPTION AU VOYAGE EN CASTILLE ET LEON du 25 au 30 mars 2012 : 
À nous retourner avant le 09/02/2012, complété, signé et accompagné de votre règlement par chèque à : 
Hms Voyages Europe (à l’attention de Céline), 72 rue Saint-Charles 75015 PARIS
Ou par carte bancaire par téléphone au : 01-44-69-97-40

Acompte de 30% demandé à la réservation
Attention le nombre de place est limité à 28 personnes (2 guides sur place)

Nom et prénom du/des participants (nom(s) et prénom(s) figurant(s) sur la pièce d’identité que vous utiliserez pour ce voyage) :

Numéro(s) de carte d’adhésion Amis du Louvre :

Date(s) de naissance :

Adresse :
						    

Code postal/Ville :

Tel :                                                                             Email :

Prendra part au voyage du 25 au 30 mars 2012 et souhaite réserver :         place(s)

1 380  euros x         [nombre de participant(s)] =                             euros 
+ 150 euros par personne par chèque séparé à l’ordre des «Amis du Louvre» pour lequel un reçu fiscal, ouvrant 
droit à une réduction d’impôt, vous sera délivré. Cette somme est valable un an pour tous les voyages effectués
avec la Société des Amis du Louvre et HMS VOYAGES. 
 

Supplément chambre individuelle :                                  
Assurance annulation* (facultative) :                               
Assurance annulation*/bagages/rapatriement (facultative) :    

Si vous avez des restrictions alimentaires, merci de nous le signaler au moment de votre inscription.	 		
	
TOTAL :                  euros

Date :                     Signature :

Conditions d’annulation pour les personnes qui ne souscrivent pas à l’assurance annulation : de la confirmation à 30 jours 
du départ, 45% du montant est dû. À moins de 30 jours du départ, 100% du montant est dû.
*raison médicale uniquement

Veuillez cocher cette case si vous souhaitez recevoir les prochains programmes de voyages avec les Amis du Louvre
par email        par courrier

195 euros
2,5% du montant 
3,5% du montant


